
Arrêté du 29 mars 2005 modifiant l'arrêté du 2 janvier 2003 relatif aux matériaux et 
objets en matière plastique mis ou destinés à être mis au contact des denrées, 

produits et boissons alimentaires  
 

 
Le ministre des solidarités, de la santé et de la famille, le ministre de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et de la ruralité, le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l'artisanat, des professions libérales et de la 
consommation et le ministre délégué à l'industrie, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 
octobre 2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
des denrées alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE ; 
 
Vu la directive 2002/72/CE de la Commission du 6 août 2002 concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les 
denrées alimentaires, modifiée en dernier lieu par la directive 2004/1/CE de la 
Commission du 6 janvier 2004 en ce qui concerne la suspension de l'usage de 
l'azodicarbonamide comme agent gonflant ; 
 
Vu le code de la consommation, et notamment son article L. 214-1 ; 
 
Vu le décret n° 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à 
entrer en contact avec les denrées, produits et boissons pour l'alimentation de 
l'homme ou des animaux, modifié par le décret n° 99-242 du 26 mars 1999, relatif à 
l'organisation et au fonctionnement de l'Agence française de sécurité sanitaire des 
aliments et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en 
Conseil d'Etat) et le décret n° 2001-1097 du 16 novembre 2001 relatif au traitement 
par ionisation des denrées destinées à l'alimentation humaine ou animale, et 
notamment ses articles 4 et 5 ; 
 
Vu l'arrêté du 2 janvier 2003 relatif aux matériaux et objets en matière plastique mis 
ou destinés à être mis au contact des denrées, produits et boissons alimentaires, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
A la section A du chapitre II de l'annexe de l'arrêté du 2 janvier 2003 susvisé, dans la 
quatrième colonne, la ligne : « 36640 » est complétée par les mots : « Usage interdit 
à partir du 2 août 2005 ». 

Article 2 

 
Les matériaux et articles fabriqués en utilisant l'azodicarbonamide comme agent 



gonflant, remplis avant le 2 août 2005, peuvent rester sur le marché à condition que 
la date de remplissage, ou toute autre indication permettant l'identification de la date 
de remplissage, figure sur ces matériaux et articles. 

Article 3 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, le directeur général de la santé, la directrice générale de l'alimentation et le 
directeur général des entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
Fait à Paris, le 29 mars 2005. 

 
Le ministre des petites et moyennes entreprises, 

 
du commerce, de l'artisanat, 

 
des professions libérales 

 
et de la consommation, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la concurrence, 

 
de la consommation 

 
et de la répression des fraudes, 

 
G. Cerutti 

 
Le ministre des solidarités, 

 
de la santé et de la famille, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la santé, 

 
W. Dab 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche et de la ruralité, 

 
Pour le ministre et par délégation : 



 
La directrice générale de l'alimentation, 

 
S. Villers 

 
Le ministre délégué à l'industrie, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Par empêchement 

 
du directeur général des entreprises : 

 
Le chef de service, 

 
D. Bureau 

 


